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La politique agricole commune, malgré
ses défauts, re ste l'une des plus gra n d e
ré u s s i te économique de l'histo i re. À trave rs
un développement sans précédent des
p roductions agricoles, elle a offe rt aux
économies européennes d'aprè s - g u e rre
la sécuri té alimenta i re et la sta b i l i té néces-
s a i res à leur déve l o p p e m e n t .
C et te ré u s s i te histo ri que est d'abord celle
du bon sens et du pragmatisme. Alors
que des postulats économiques qui n’o n t
pas encore fait leurs pre u ves sont aujour-
d'hui imposés comme des évidences et
qu'une campagne médiatique s'atta qu e
aux principes qui sont au cœur de la cons-
t ruction européenne, l'Europe a le devo i r
de ré a g i r. Elle doit défe n d re et pro m o u-
voir sans comp l exe son modèle et ses
m é thodes, mais elle doit le fa i re comme
elle l'a to u j o u rs fait, en s'appuyant sur le
bon sens et la raison. 
Le principe de régulation économique qu i
régit les politiques agricoles de l'Euro p e
e st avant tout un choix rationnel qui s'est
i mposé en raison des anta g o n i s m e s
i n te rnes de l'Europe mais aussi et surto u t
en raison du cara c t è re spécifi que des
p roductions agricoles. Celles-ci ont en effet
la part i c u l a ri té d'être soumises à un aléa
c l i m a t i que fo rt qui ne peut être contrô l é
par l'homme. C'est pour perm et t re enfi n
au paysan européen d'échapper à ce
ri s que climatique (et souvent aussi, biolo-
g i que) qui le para lysait depuis des siècles
qu'ont été mis en place les diffé re n t s
s ystèmes de compensation et de ga ra n t i e
de prix de la politique agricole commune. 
La mise en œuvre d'un principe d'assu-
rance perm et tant de ré p a rtir le ri s que sur
un plus grand nombre d'acte u rs est un
choix parfa i tement rationnel d'un point
de vue économique. Ce principe avait pour
c o ro l l a i re le continge n tement de la pro d u c-
tion et le développement d'un syst è m e
de qu ota. Ce système de qu ota a eu
é galement l'énorme ava n ta ge de perm et-
t re la ré p a rtition de la production sur to u t
le te rri to i re européen, gommant ainsi des
i n é ga l i tés de potentiel qui étaient sourc e

Face aux atta ques du courant néo-libéral, l'Europe doit ré a ffi rmer les choix politiques 
qui ont fait son succès et rappeler à un monde menacé que ses principes d'organisation 
et de régulation économiques ont été l'inst rument de la paix.

de conflits depuis des siècles. L'application
de ces principes d'assurance et de ré p a r-
tition te rri to riale de la production a néces-
s i té la création d'une instance de
régulation suffisamment indépendante
et souple pour ga rantir à tous un tra i te-
ment équ i table et pour év i ter l'appari t i o n
de re n tes de situation. C'est ce pri n c i p e
de régulation ex t ra - é c o n o m i que qui est
a u j o u rd'hui remis en qu e stion par le
c o u rant néo-libéra l .

La politique agricole commune,
une ré u s s i te histo ri qu e

Les re n tes de situations ex i stent dans le
modèle européen et il convient de les
é l i m i n e r, mais cet aspect négatif de la poli-
t i que agricole commune est très large-
ment compensé par les ava n ta ge s
s u b stantiels produits par la mise en œuvre
d'un principe de régulation à l'échelle euro-
péenne. Les pays en développement asso-
ciés à l'Europe ne s'y sont pas tro mpés et

D é fe n d re et pro m o u vo i r
le modèle euro p é e n

la «Déclaration de Maputo» - tex te fo n d a-
m e n tal signé le 24 juin dernier par les ch e fs
d ' é tat des pays ACP - souligne «le rôle clé
que joue la coopération AC P-UE et la
n é c e s s i té de veiller à ce que les accord s
de parte n a riat économique (APE) contri-
buent à la réduction de la pauvreté, au
d éveloppement durable et à l'inté gra t i o n
h a rmonieuse et graduelle des pays AC P
dans l'économie mondiale». 

C et te vision d'un développement équ i-
l i b ré, pro gressif et équ i tablement ré p a rt i
e n t re les diffé rents pays est cara c té ri st i qu e
du modèle européen. Contra i rement à ce
qu ' a ffi rme la presse économique angl o -
s a xonne, elle correspond aux atte n tes de
la maj o ri té des pays en voie de déve l o p-
pement. Loin de favo riser les pays ri ch e s
aux dépens des plus pauvres, la politiqu e
a gricole européenne a au contra i re offe rt
aux pays ACP - à trave rs son système de
régulation - les ga ranties de prix et d'écou-
lement indispensables à leur déve l o p p e-
ment économiqu e .
À cet éga rd, il faut ré a ffi rmer que le pro j et
de démantèlement du système sucri e r
e u ropéen ne va en aucune façon favo ri s e r
les pays les plus pauvres dont les pro d u c-
tions sont encore aujourd'hui assez peu
c o mp é t i t i ves. La libéralisation globale du
m a rché du sucre n'aurait pour ré s u l ta t
qu'une concentration de la pro d u c t i o n
s u c ri è re mondiale entre les mains des
grands groupes agro - i n d u st riels de
Thaïlande, d'Au st ralie et du Brésil. La
D é c l a ration de Maputo condamne d'ail-
l e u rs sans détour la plainte déposée à
l'OMC par ces pays, contre le ré g i m e
s u c rier euro p é e n .
Il faut le re d i re avec fo rce : en matière agri-
cole, les petits pays pro d u c te u rs ne
p e u vent subsister que dans le cadre d'un
m a rché régulé et continge n té qui leur
a s s u re la sécuri té indispensable à leur déve-
loppement. En optant pour une déré g u-
lation totale en matière agricole, ce sont
i m m a n quablement les plus faibles qu e
l'on condamne. 

Conditionnement du sucre en vrac pour l’ex p o rt .


